
 

 

 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

DU 

 JEUDI 23 MARS 2023 

18 H 30 
 

 

 

 

 

 

 

Note de Synthèse 

 Conformément à l’article L.2121-12 alinéa 1er du Code Général des Collectivités 

Territoriales 
 








